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Redressement judiciaire et FNGS

Par Aurore06130, le 30/09/2015 à 16:42

Bonjour
Le tribunal vient de prononcer le redressement judiciaire de la société pour laquelle je travaille.
Il y a 8 mois d'arriérés de salaire pour 4 d'entre nous. 
Au bout de combien de temps le FNGS entre t'il en action?

Par P.M., le 30/09/2015 à 18:01

Bonjour,
C'est en prinicipe l'AGS qui interviendra dès réception du dossier par le mandataire judiciaire...

Par Aurore06130, le 30/09/2015 à 18:11

Oui l'AGS pardon. Mais est ce que cela est rapide en général?

Par P.M., le 30/09/2015 à 19:16

Si vous consultez le dossier AGS en cliquant sur la partie colorée de mon message
précédent, vous aurez des indications à la rubrique : "Quand serez-vous payé ?"

Par Aurore06130, le 30/09/2015 à 20:22

Je vous remercie beaucoup.
Cordialement

Par Aurore06130, le 30/09/2015 à 20:22

Je vous remercie beaucoup.

http://www.ags-garantie-salaires.org/salaries.html


Cordialement
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